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SUBVENTIONS

Questions du Canada concernant la nouvelle notification
complète de la Turquie1

La Mission permanente du Canada a fait parvenir au Secrétariat la communication ci-après,
datée du 20 septembre 1996.

_______________

Régimes de crédits, d'assurance et de garantie à l'exportation

1. En quoi la Turquie considère-t-elle que les programmes décrits dans la section intitulée "Régimes
de crédits, d'assurance et de garantie à l'exportation" sont conformes aux lignes directrices du "Consensus
de l'OCDE"?

Programmes de crédits

2. La Turquiepourrait-elle préciser pourquoi le tauxd'intérêt pratiquédans le cadre duProgramme
de crédits à l'exportation avant expédition diffère de celui qui est appliqué dans le cadre du Programme
de crédit pour les exportations vers des marchés cibles? Dans le premier cas, pour un prêt à court
terme, le taux d'intérêt est lié au taux de réescompte à court terme; dans le second, il semble être
inversement proportionnel à la durée du prêt.
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